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Question écrite No 2025.02.080 – Statistiques des dépenses publiques (14.02.2025) 
 
 
Monsieur le Député, 
 
En accord avec le Conseil d’État, nous pouvons vous communiquer les éléments suivants, établis par 
le Service de statistique et de péréquation, en réponse à l’ensemble de vos questions relatives aux 
statistiques sur les dépenses publiques. 
 
Indicateurs 
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Indicateurs 2020 2021 2022 2023 2024 2020-2024

en %

1 Quote-part fiscale 9.6% 9.6% 9.3% 8.7% 9.2% -3.9

2 Quote-part des dépenses publiques 21.6% 19.3% 17.9% 18.1% 18.6% -13.9

3 Quote-part des dépenses publiques par habitant 75'305 68'034 63'803 66'272 69'073 -8.3

4 Indice d'exploitation du potentiel fiscal (PP) 95 97 98 99 99 3.4

Indice d'exploitation du potentiel fiscal (PM) 187 222 230 232 226 20.7

5 Dépenses par groupe de tâches (en mio CHF) :

Formation 943 939 982 1'033 1'077 14.2

Prévoyance sociale 784 738 804 874 944 20.5

Santé 562 561 561 579 632 12.4

Trafic et télécommunications 647 479 521 471 483 -25.3

Economie publique 387 583 415 419 422 8.9

Ordre, sécurité publique, défense 299 318 359 361 385 28.8

Administration générale 428 236 198 214 217 -49.4

Protection de l'environnement et aménagement du territoire 118 108 103 114 217 83.0

Finances et impôts 105 106 96 92 100 -5.4

Culture, sport et loisirs, église 76 90 92 98 89 17.1

6 Nombre d'EPT de l'Etat du Valais 6'696 6'839 6'814 7'023 7'294 8.9

Administration 3'131 3'213 3'236 3'386 3'425 9.4

Enseignement 3'375 3'431 3'380 3'428 3'656 8.3

Justice 190 195 198 209 214 12.5

7 Nombre d'EPT des fonctions les plus représentées à l'Etat du Valais 4'220 4'194 4'259 4'367 4'595 8.9

Administration 755 787 800 822 830 9.9

            1. Collaborateur administratif 187 187 205 217 221 18.1

            2. Collaborateur spécialisé 167 177 177 184 199 19.1

            3. Sergent I 159 167 161 154 133 -16.1

            4. Cantonnier II 137 139 137 134 136 -0.7

            5. Collaborateur scientifique 106 118 120 133 141 34.0

Enseignement 3'464 3'407 3'459 3'546 3'765 8.7

            1. Enseignant primaire 1'705 1'648 1'676 1'707 1'863 9.3

            2. Enseignant CO 827 820 828 847 907 9.8

            3. Enseignant secondaire II gén. 542 541 557 571 568 4.7

            4. Enseignant école prof. 391 398 398 420 426 8.9

264664

mailto:thomas.birbaum@parl.vs.ch


 

 2/3 

Définitions et sources des indicateurs 
 
1. Quote-part fiscale de l’Etat du Valais 
Définition : Somme de tous les impôts et émoluments perçus par le Canton / PIB à prix courants 
Sources  : Comptes de l’Etat du Valais / Administration cantonale des finances (ACF) et 

Quantitas Institute for economic analysis and forecasting (EHL) 
 
2. Quote-part des dépenses publiques de l’Etat du Valais 
Définition : Charges de fonctionnement / PIB à prix courants 
Sources  : Comptes de l’Etat du Valais / Administration cantonale des finances (ACF) et 

Quantitas Institute for economic analysis and forecasting (EHL) 
 
3. Quote-part des dépenses publiques de l’Etat du Valais par habitant 
Définition : Charges de fonctionnement / PIB à prix courants par habitant 
Sources  : Comptes de l’Etat du Valais / Administration cantonale des finances (ACF), 

Quantitas Institute for economic analysis and forecasting (EHL) et OFS 
 
4. Evolution de l’indice de l’exploitation du potentiel fiscal 
Définition : Rapport entre les recettes fiscales effectives des cantons et de leurs communes (AFF) et 

le revenu imposable (LIFD) pour les personnes physiques (ou pour les personnes 
morales), en pourcent de la moyenne suisse 

Source  : Statistique financière / Administration fédérale des finances (AFF) 
Remarque : Depuis quelques années, il y a deux indices pour l’exploitation du potentiel fiscal, soit un 

indice pour les personnes physiques (PP) et un indice pour les personnes morales (PM). 
 
5. Evolution des dépenses par groupe de tâches 
Définition : Dépenses publiques selon la classification fonctionnelle 
Sources  : Comptes de l’Etat du Valais / Administration cantonale des finances (ACF) 
 
6. Evolution du nombre d’EPT à l’Etat du Valais 
Définition : Nombre d’équivalents plein temps (EPT) à l’Etat du Valais 
Source  : Service des ressources humaines (SRH) de l’Etat du Valais 
 
7. Evolution du nombre d’EPT des fonctions les plus nombreuses à l’Etat du Valais 
Définition : Nombre d’équivalents plein temps (EPT) par fonction, supérieur à 100, à l’Etat du Valais 
Source  : Service des ressources humaines (SRH) de l’Etat du Valais 
 
 
Interprétation des indicateurs 
 
1. Quote-part fiscale de l’Etat du Valais 
La quote-part fiscale est relativement stable au cours de ces dernières années, avec une légère 
amélioration sur la période 2020 et 2024, puisque l’indicateur diminue. 
 
2. Quote-part des dépenses publiques de l’Etat du Valais 
L’indicateur de quote-part des dépenses publiques s’est nettement amélioré au cours de ces cinq 
dernières années, ce qui signifie que la part de ces dépenses diminue par rapport au PIB. Ceci peut 
être perçu comme un signe de gestion plus efficace ou plus soutenable des finances publiques, ainsi 
que d’une amélioration de la situation économique du canton. 
 
3. Quote-part des dépenses publiques de l’Etat du Valais par habitant 
Cet indicateur diminue également de manière marquée au cours de ces dernières années. Cela signifie, 
malgré l’augmentation des dépenses publiques de 2020 à 2024, que ces dernières croissent moins vite 
que le PIB par habitant. Ceci est un signe positif dans la gestion des deniers publics d’une part, et en 
termes d’évolution économique du canton d’autre part. 
 
4. Evolution de l’indice de l’exploitation du potentiel fiscal 
En ce qui concerne les personnes physiques (PP), l’indice de 99 signifie que les recettes fiscales 
effectives du canton et des communes par rapport au revenu imposable des personnes physiques, 
correspond à la moyenne de l’ensemble des cantons qui est de 100. 
Pour les personnes morales, l’indice de 226 signifie que le canton et les communes prélèvent plus – de 
recettes fiscales comparativement au revenu imposable – que la moyenne des cantons qui est de 100.  
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5. Evolution des dépenses par groupe de tâches 
A la lecture des dépenses par fonction, ce sont les domaines de la formation, de la prévoyance sociale 
et de la santé qui occupent les premières positions, ce qui n’est pas vraiment surprenant. Il s’agit d’une 
caractéristique qui se retrouve dans une grande partie des cantons suisses. 
 
6. Evolution du nombre d’EPT à l’Etat du Valais 
Le nombre d’EPT à l’Etat du Valais a légèrement augmenté entre 2020 et 2024, avec des taux 
légèrement différenciés par secteurs. Cette évolution est toutefois relativement semblable entre 
administration, enseignement et justice. Il est à relever toutefois que cet accroissement tient compte 
des décisions législatives concernant la cantonalisation ou la création de nouveaux postes, notamment 
dans le domaine des APEA, de la protection civile ou des établissements pénitentiaires par exemple. 
 
7. Evolution du nombre d’EPT des fonctions les plus nombreuses à l’Etat du Valais 
Au regard des fonctions les plus nombreuses, soit celles qui ont plus de 100 employés dans la même 
fonction, elles se trouvent, d’une part, dans l’administration générale et, d’autre part, dans le domaine 
de l’enseignement. 
 
 
 
 
 
 
 

Franziska Biner 
Conseillère d'État 
 
 
Signature apposée. À votre demande, nous  
vous transmettrons une version originale signée. 
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